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COBRAS DE LA PLAINE
DESCRIPTION DE TÂCHES

Entraîneur et ses adjoints
· L’entraîneur et ses adjoints préparent un plan annuel de progression au niveau hockey qui sera vérifié et supervisé par le directeur de développement.
· L’entraîneur et ses adjoints s’assurent de la bonne marche des parties et des pratiques.
· Aucune personne ne sera admise sur la glace tant que les préposés de l’aréna n’auront pas terminé leur travail.
· Aucun parent n’est admis dans la chambre des joueurs sauf sur demande.
· Aucune boisson alcoolisée ne sera tolérée dans les chambres et dans l’aréna. Il est également interdit de fumer dans les chambres et derrière les bancs des joueurs.
· L’entraîneur et ses adjoints voient au respect des lieux mis à leur disposition (chambre des joueurs, aréna, restaurant, pro-shop, etc.) lors des pratiques ou des parties demeurent.
· Lors des tournois et des parties à l’extérieur de La Plaine,  l’entraîneur et ses adjoints s’assurent que l’image de l’Association sera protégée, tant dans les arénas qu’au niveau de l’hébergement.
· L’entraîneur et ses adjoints rencontrent les parents au début de l’année afin de leur faire connaître les visions et les orientations du groupe et des entraîneurs.
· L’entraîneur et ses adjoints développent une bonne relation entre joueurs et entraîneur.
· L’entraîneur et ses adjoints développent le plaisir de jouer, un esprit d’équipe et un esprit sportif (fairplay).
· Chaque instructeur sera responsable du choix de ses tournois et de plus, il verra à remettre à son directeur de catégorie, une cédule des joutes qui seront planifiées durant les tournois choisis.
·  L’Association ne paie aucun tournoi.  Pour l’organisation de tournoi, une demande écrite devra être adressée à la direction pour approbation et être approuvé par l’A.H.M.L.
· Deux responsables (minimum) devront toujours être présents dans la chambre des joueurs.
· Toute joute hors concours et pratique non planifiée devra être préalablement autorisée par le directeur de la catégorie.  Les heures de pratiques et de parties de l’A.H.M.L. sont prioritaires.
· Afin de régler un litige (coupure, mesure disciplinaire) avec un parent, il sera nécessaire de rencontrer ce dernier avec le directeur de catégorie.
· L’entraîneur et ses adjoints devront soumettre au comité chacune des coupures qui seront effectuées.
· Aucune promesse ne sera faite au joueur coupé afin qu’il devienne P.E.  Après un match difficile ou non les discussions avec les entraîneurs concernant leur enfant pourront être discutés avant ou après le prochain entraînement.
· Les instructeurs, ainsi que ses adjoints, verront au bon développement des joueurs qu’ils dirigent en favorisant les exercices intenses et clairement expliqués.  Ils sont tenus de faire sentir leur présence durant chaque exercice afin de voir à l’encadrement des joueurs.
· Durant les pratiques, devront faire une utilisation équitable des situations de jeux avec des exercices qui s’adressent à chacune des positions de joueur.  La défense doit recevoir autant d’entraînement que l’avant avec une attention particulière sur le travail d’équipe.
· Pour les classes A, B et C il ne sera toléré en aucun temps qu’un jeune soit mis de côté au profit d’un meilleur joueur afin de remporter la partie.
· L’entraîneur sera responsable de se trouver un gérant d’équipe qui aura pour tâche de s’occuper du fond d’équipe, s’il y a lieu. Ce dernier devra s’organiser conjointement avec les autres parents de l’équipe pour les activités reliées à différentes levées de fonds. Le gérant devra être le parent d’un joueur de son équipe.
· L’entraîneur et ses adjoints devront être présent aux cliniques de gardien de but, avec le gardien de son équipe.  S’il ne peut être présent, il désignera un adjoint à la tâche.  Il est préférable qu’un adjoint soit appointé à cette tâche pour qu’il puisse faire le suivi lors des pratiques et rencontre de son équipe.
· L’entraîneur est tenu de faire un rapport, au directeur de sa catégorie, de tout incident qui est survenu d’une rencontre ou pratique de son équipe.
· L’entraîneur sera responsable de répertorier toutes ses pratiques dans un cartable ou un duo-tang afin d’avoir un suivi de l’évaluation des joueurs pour pouvoir soutenir leur développement.
· L’entraîneur devra voir à ce qu’il n’y ait aucune vulgarité au sein de l’A.H.M.L., que ce soit dans le langage ou dans le comportement et ce, autant au niveau des joueurs que des entraîneurs.

· Aucune équipe ne sera autorisée à jouer des joutes dans un uniforme autre que celui fournit par l’A.H.M.L. Aucun joueur ne sera autorisé à porter ces chandails lors des pratiques.

· Aucun entraîneur ne pourra suspendre un joueur ou un bénévole sans l’autorisation du Comité de discipline et du Directeur de catégorie.

· Les normes de sécurité devront être suivies pour tous les joueurs et tous les bénévoles.  L’association ne se tient pas responsable des accidents, des vols ou de pertes d’objets qui pourrait survenir à l’intérieur de l’aréna.
· L’entraîneur est responsable de verrouiller sa porte de chambre et celle de la chambre de bain (douches).
·  L’association reconnaîtra les normes suivantes pour la composition de chaque équipe :

· Un minimum de deux (2) responsables (simple lettre, incluant le gérant)

· Un maximum de trois (3) responsables (simple lettre, incluant le gérant)

· Pour le double lettre, un maximum de quatre (4) responsables (incluant l’entraîneur, préposé aux bâtons et le gérant).
· Si un entraîneur ou un gérant quitte durant la saison, il ne pourra être remplacé sans le consentement de l’A.H.M.L.
· L’A.H.M.L. reconnaîtra seulement l’instructeur en chef comme responsable de l’équipe.

